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La séance est ouverte à 10 h 15. 
 
 

Point 68 de l’ordre du jour : Promotion et protection 
des droits de l’homme (suite) (A/65/336) 
 

 b) Questions relatives aux droits de l’homme,  
y compris les divers moyens de mieux assurer 
l’exercice effectif des droits de l’homme  
et des libertés fondamentales (suite) (A/65/87, 
A/65/119, A/65/156, A/65/162, A/65/171, 
A/65/207, A/65/222, A/65/223, A/65/224, 
A/65/227 et Add.1, A/65/254, A/65/255, A/65/256, 
A/65/257, A/65/258, A/65/259, A/65/260 et Corr.1, 
A/65/261, A/65/263, A/65/273, A/65/274, 
A/65/280, A/65/280 et Corr.1, A/65/281, A/65/282, 
A/65/284, A/65/285, A/65/287, A/65/288, 
A/65/310, A/65/321, A/65/322, A/65/340 et 
A/65/369) 

 

 c) Situations relatives aux droits de l’homme 
et rapports des rapporteurs et représentants 
spéciaux (suite) (A/65/331, A/65/364, A/65/367, 
A/65/368, A/65/370 et A/65/391) 

 

1. M. El Jamri (Président du Comité pour la 
protection des droits de tous les travailleurs migrants et 
des membres de leur famille) rappelle d’emblée 
l’importance de la Convention internationale sur la 
protection des droits de tous les travailleurs migrants et 
des membres de leur famille et note que la composition 
du comité qu’il préside, créé pour en surveiller 
l’application, a été élargie en janvier 2010 à 
14 membres du fait de l’adhésion d’un quarante et 
unième État. 

2. Dans un monde qui compte aujourd’hui plus de 
200 millions de travailleurs migrants internationaux, la 
mobilité de la main-d’œuvre est un élément clef du 
développement et de la prospérité, d’autant plus 
efficace sur le plan économique que ces travailleurs 
sont bien protégés. La Convention est à ce jour le cadre 
juridique international le plus étendu et, partant, le 
mieux à même d’assurer cette protection et il importe 
de la ratifier. 

3. Nombre de travailleurs migrants sont encore 
toutefois victimes de la violence, de la xénophobie, de 
la discrimination, de l’exclusion et de l’exploitation. 
L’une de ses finalités étant la lutte contre l’immigration 
clandestine, la Convention opère une distinction entre 
les travailleurs pourvus de documents et ceux qui en 
sont dépourvus, mais le Comité s’inquiète du 
durcissement de la politique migratoire de certains 

pays et rappelle que les États sont tenus, en application 
de la Convention, de protéger les droits fondamentaux 
de tous les travailleurs migrants, y compris ceux qui 
sont en situation irrégulière. Il est en effet d’autant plus 
nécessaire de protéger ces derniers qu’ils sont plus 
vulnérables. 

4. La Convention est un instrument de caractère 
général qui ne se borne pas à garantir les droits des 
travailleurs migrants mais guide également l’élaboration 
des politiques migratoires par les États et la 
coopération internationale à des fins de régulation et 
constitue un outil de cohésion sociale. 

5. Dans le cadre de ses attributions, le Comité a non 
seulement examiné les rapports initiaux de 13 États 
parties à la Convention mais il a aussi continué à 
fournir des orientations aux États et à les aider à 
recenser d’éventuelles lacunes et leur a proposé des 
solutions sous forme de recommandations. L’orateur 
fait observer à cet égard que l’établissement de 
rapports est doublement utile en ce qu’il permet aussi 
aux États de faire un état des lieux et de prendre les 
mesures de coordination qui s’imposent. 

6. Il ressort de l’examen des rapports par le Comité 
que des réformes sont nécessaires pour mettre certaines 
législations nationales en conformité avec la 
Convention et qu’il importe de recueillir des données 
pour l’élaboration des politiques migratoires et de 
mieux former les fonctionnaires concernés aux droits 
de l’homme en général et à la Convention en 
particulier. Le Comité a en outre souvent rappelé que 
les travailleurs migrants, y compris ceux qui sont 
dépourvus de documents, doivent bénéficier du droit à 
un recours effectif et qu’il faut poursuivre les efforts 
pour prévenir et combattre la traite des êtres humains. 
La première observation générale du Comité, qui 
devrait être adoptée prochainement, portera sur une 
question à laquelle il est très attaché, celle des 
travailleurs domestiques. 

7. L’orateur évoque ensuite les réunions auxquelles 
ont participé des représentants du Comité au cours de 
l’année écoulée, réunions qui ont porté sur des thèmes 
variés, le plus souvent en rapport avec les droits de 
l’homme. 

8. Se faisant l’écho de la déclaration conjointe sur 
les droits des migrants en situation irrégulière adoptée 
le 30 septembre 2010 par le Groupe mondial sur la 
migration, il déplore la situation de cette catégorie de 
migrants et rappelle qu’ils ont les mêmes droits 
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fondamentaux que tout être humain. Il relève 
également que la question des droits de l’homme des 
travailleurs migrants fait l’objet de débats de plus en 
plus nombreux aux niveaux national et international et 
que son importance se reflète dans les 
recommandations issues de l’examen périodique 
universel. Le nombre d’États parties à la Convention, 
43, est toutefois insuffisant. De surcroît, beaucoup 
d’États n’ont pas encore communiqué leur rapport 
initial et le Comité envisage de remédier à ce problème 
en examinant l’application de la Convention en 
l’absence de rapports étatiques, comme le font d’autres 
organes conventionnels. 

9. Alors que l’on s’apprête à célébrer le vingtième 
anniversaire de la Convention, le 18 décembre, date à 
laquelle une journée de réflexion sera organisée, le 
Président du Comité insiste à nouveau pour que les 
États ratifient la Convention et rappelle que le Comité 
est là pour les assister. 

10. M. Yahiaoui (Algérie) souligne que la notion de 
dialogue et de coopération des États parties avec les 
organes de surveillance des traités doit être bien 
comprise et qu’il convient de publier les sources 
d’allégations et les rapports alternatifs avant la 
présentation des rapports nationaux. Pour que les 
recommandations atteignent leur objectif correctif, il 
faudrait que les arguments des gouvernements soient 
dûment pris en compte.  

11. L’Algérie s’est acquittée de ses obligations 
conventionnelles en 2010, notamment en remettant son 
rapport initial. L’intervenant tient à signaler 
l’inexactitude des conclusions finales rendues par le 
Comité à la suite de l’examen de ce rapport en avril 
2010 qui, selon lui, ne reflètent guère le débat 
constructif qui a eu lieu et passent sous silence les 
éléments de réponse fournis par son pays.  

12. Le Gouvernement algérien a déjà fait part de ses 
réactions dans un aide-mémoire envoyé au secrétariat 
du Comité et demandé que ce document soit annexé au 
rapport du Comité avant que la Troisième Commission 
ne prenne note de ce dernier. L’intervenant réitère cette 
requête et souhaite que sa demande soit consignée au 
procès-verbal de la présente réunion. Il importe que les 
membres des organes conventionnels fassent preuve 
d’objectivité et d’indépendance dans l’accomplissement 
de leur mission. 

13. M. El Mkhantar (Maroc) fait remarquer que les 
200 millions de migrants dont a parlé M. El Jamri 

représentent une population qui se situe virtuellement 
au cinquième rang des pays les plus peuplés. De 
manière générale, les questions migratoires figurent 
maintenant parmi les grandes questions politiques 
nationales et internationales eu égard, sans doute, à 
leurs enjeux géostratégiques. 

14. L’intervenant demande si le durcissement des 
politiques migratoires est de nature à compromettre les 
efforts entrepris par la communauté internationale pour 
mieux protéger les migrants. Il souhaite également que 
M. El Jamri donne des exemples de bonnes pratiques 
qui tiennent compte non seulement des besoins des 
pays d’origine en matière de développement et des 
exigences des pays d’accueil mais aussi des migrants 
eux-mêmes. 

15. Mme Klein Solomon (Organisation internationale 
pour les migrations) souligne la nécessité d’aider les 
États qui ont choisi de ratifier la Convention 
internationale sur la protection des droits de tous les 
travailleurs migrants et des membres de leur famille à 
mettre leur politique migratoire et leur législation en 
conformité avec ses dispositions. Au niveau national, 
les droits des migrants, que ceux-ci soient en situation 
régulière ou non, doivent s’exercer dans le cadre de 
lois, procédures et pratiques respectueuses des droits 
de l’homme. Il appartient toutefois à chaque État de 
déterminer quels sont les étrangers autorisés à entrer 
sur son territoire et de définir les conditions de cette 
entrée. 

16. L’Organisation internationale des migrations a 
établi un programme de recherche, d’analyse et de 
diffusion des textes du droit international qui a permis 
de rassembler notamment des instruments relatifs au 
trafic, à la criminalité, à la fraude et au droit 
commercial. L’Organisation fournit aux acteurs 
gouvernementaux des informations sur la façon 
d’appliquer les principes préconisés en matière de 
migration afin de les rendre plus conscients de leurs 
responsabilités et plus vigilants.  

17. L’OIM reste ouverte à toutes les réflexions et 
suggestions sur son action future.  

18. M. El Jamri (Président du Comité pour la 
protection des droits de tous les travailleurs migrants et 
des membres de leur famille) répond au représentant de 
l’Algérie que l’examen du rapport de son pays a fait 
ressortir des progrès concernant la situation des 
migrants et l’application de la Convention mais aussi 
des points à améliorer; il pense que le dialogue avec 
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l’Algérie est bien établi et souhaite qu’il se poursuive. 
Il réaffirme la totale indépendance du Comité pour la 
protection des droits de tous les travailleurs migrants et 
des membres de leur famille et annonce que celui-ci 
reprendra l’aide-mémoire de l’Algérie lors de sa 
prochaine session, du 22 novembre au 3 décembre 
2010. L’intervenant appelle par ailleurs l’attention sur 
la migration Sud-Sud qui prend de l’ampleur et 
nécessite que des études et analyses lui soient 
consacrées.  

19. Il répond ensuite au représentant du Maroc sur la 
question du durcissement des politiques migratoires. 
Les systèmes économiques créant de nouvelles 
catégories de migrants plus vulnérables tels que les 
travailleurs irréguliers, les migrants saisonniers et les 
mineurs, la migration légale tend à reculer. La défense 
des droits des migrants, traditionnellement assurée par 
les associations et les syndicats, est mise à mal par la 
politique de « préférence nationale » de certains pays 
du Nord. Il convient de noter que certains migrants ont 
répondu à cette situation en organisant leurs propres 
mouvements sociaux. Pour être bénéfique et mieux 
assurer la protection des migrants, une politique 
migratoire doit être aussi gérée sur les moyen et long 
termes. Les bonnes pratiques concernent déjà plusieurs 
pays ou régions et portent sur différents aspects tels 
que l’éducation, la santé, le logement, etc. À 
l’initiative de plusieurs organisations internationales, 
un guide a également été créé pour contribuer à 
l’élaboration des politiques migratoires dans le monde. 
En réponse à la représentante de l’Organisation 
internationale des migrations, l’orateur affirme que le 
développement du savoir à tous les niveaux et le 
renforcement des capacités peuvent contribuer à mieux 
répondre aux problèmes posés par les migrations. Il 
importe d’agir de manière progressive en prenant en 
compte les dimensions juridique, sociale et 
économique de la question.  

20. La « fuite des cerveaux » pose un sérieux 
problème en privant les pays d’origine du personnel 
hautement ou moyennement qualifié dont ils ont 
souvent besoin pour se développer. Afin d’y remédier, 
chaque pays doit élaborer une politique migratoire qui 
tienne compte à la fois du niveau des qualifications, 
des besoins économiques et des possibilités de 
migration.  

21. Les différents organismes doivent prendre des 
mesures complémentaires et poursuivre leurs efforts 
pour mettre en place des dispositifs fondés sur le droit 

afin de protéger les migrants tout au long du processus 
migratoire.  

22. M. Bustamante (Rapporteur spécial sur les droits 
de l’homme des migrants) rappelle qu’en 2008, il avait 
déjà alerté le Conseil des droits de l’homme sur une 
tendance croissante à criminaliser la migration 
irrégulière et à soumettre les migrants à des pratiques 
abusives : il avait notamment constaté que les 
politiques de contrôle migratoire s’externalisaient et 
que les migrants en situation irrégulière étaient 
victimes de violations de leurs droits. Force est de 
constater que cette tendance se confirme aujourd’hui et 
que les droits de l’homme ne sont pas encore 
suffisamment intégrés dans les politiques migratoires. 
Les dispositifs dont les seuls objectifs sont la sécurité 
et le contrôle des frontières négligent le facteur 
humain, influent négativement sur l’exercice des droits 
de l’homme des migrants et n’ont aucun effet dissuasif 
sur l’immigration illégale et le trafic illicite des êtres 
humains. Cela nuit à la fois aux migrants et aux pays 
de transit et de destination. En outre, criminaliser les 
migrants en situation irrégulière favorise le racisme et 
la xénophobie envers l’ensemble des migrants.  

23. Les migrations illégales sont un phénomène 
complexe qui a des causes multiples et reliées les unes 
aux autres, telles que des contrôles de plus en plus 
stricts de la part de certains pays destinataires, la 
restriction des voies légales de migration, la montée du 
chômage et de l’exclusion sociale dans les pays 
d’origine et la demande toujours plus forte des secteurs 
non structurés de l’économie dans les pays de 
destination. Le Rapporteur spécial souhaiterait qu’il 
existe davantage d’informations concernant la demande 
en main-d’œuvre de chaque secteur de l’économie, 
notamment pour les migrants en situation irrégulière; 
cela permettrait de favoriser la mobilité par le biais des 
voies légales de migration, de mettre en place des 
cadres de gestion régionaux des migrations et de créer 
des instruments de mise en commun des connaissances 
visant à promouvoir un traitement de la question fondé 
sur les droits des migrants.  

24. Rappelant que la détention administrative devrait 
être une mesure de dernier recours, le Rapporteur 
spécial déplore qu’elle constitue dans certains pays la 
principale, sinon la seule, procédure de gestion des flux 
migratoires et qu’elle s’exerce souvent sans contrôle 
judiciaire, en contravention évidente du droit 
international et des normes ayant trait aux droits de 
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l’homme, qui s’appliquent à tous les migrants quel que 
soit leur statut. 

25. Il convient de noter également que de nombreux 
pays autorisent encore la détention d’enfants dans des 
installations inadaptées, au motif de leur situation 
irrégulière ou de celle de leurs parents. Il importe 
d’adapter les politiques aux besoins de ces enfants et 
de prendre des mesures facilitant la régularisation de 
leur situation et l’exercice de leurs droits sociaux et 
préservant l’unité de la famille. 

26. L’intervenant souligne que saisir systématiquement 
le système judiciaire des affaires de migration 
irrégulière empêche nombre de victimes d’accéder à la 
justice et de bénéficier de la protection qui leur est due, 
et rend moins probable que les violations des droits de 
l’homme seront signalées aux autorités compétentes. 
Les mesures récentes obligeant notamment les 
fonctionnaires, le personnel de santé et les enseignants, 
ou même les simples citoyens, à dénoncer les migrants 
en situation irrégulière à la police ou aux autorités 
chargées de l’immigration ont eu des effets inquiétants. 
Les victimes de la traite des personnes devraient en 
particulier bénéficier d’une assistance, qu’elles 
coopèrent ou non avec les autorités judiciaires, et ne 
pas être doublement punies. 

27. Le Rapporteur spécial se félicite d’un certain 
nombre de mesures, d’activités et de politiques mises 
en œuvre par des gouvernements, des organisations 
intergouvernementales, des groupes de la société civile 
et le secteur privé qui témoignent d’une réelle volonté 
de gestion des migrants en situation irrégulière dans le 
respect des droits de l’homme, ainsi que des 
programmes de régularisation à grande échelle mis en 
œuvre dans certains États. Il souligne que la création 
de possibilités de migration régulière est un moyen 
essentiel de lutte contre les causes des migrations 
clandestines et contre des maux tels que le trafic, la 
traite de personnes ou le travail des enfants. Lorsque 
leurs droits de l’homme sont respectés, qu’ils soient en 
situation régulière ou irrégulière, les migrants sont à 
même de jouer un rôle actif dans le développement 
social et économique tant de leurs pays de destination 
et d’origine que des pays de transit. 

28. M. Hassan Ali (Soudan) souligne que la cause 
des migrations est le déséquilibre économique mondial 
et que l’immigration profite généralement aux pays de 
destination. Sa délégation est particulièrement 
préoccupée par la situation des migrants en butte à la 

xénophobie et à la discrimination dans les pays de 
destination. Certains de ces pays offrent des 
opportunités qui incitent des personnes hautement 
qualifiées, telles que médecins ou avocats, à immigrer, 
créant une fuite des cerveaux dans les pays d’origine. Il 
arrive parfois toutefois que ces migrants ne trouvent 
que des postes subalternes, comme cela est arrivé par 
exemple à des Soudanais ayant quitté les pays du Golfe 
pour le Canada, où ils subissent une discrimination 
d’ordre ethnique et religieux. L’intervenant demande 
au Rapporteur spécial son avis sur la manière de traiter 
la situation de ces migrants qualifiés. En outre, 
s’inquiétant des conditions qui règnent dans les centres 
de détention de migrants en situation irrégulière, 
notamment au Canada, il demande au Rapporteur 
spécial s’il a pu visiter ces centres. 

29. M. Namdoohei (République islamique d’Iran) 
demande au Rapporteur spécial de préciser quelles 
initiatives il a prises ou compte prendre afin de 
promouvoir des pratiques optimales susceptibles 
d’améliorer la situation des communautés de migrants 
dans le monde. Il souhaiterait également, dans le 
contexte de la crise économique qui frappe 
actuellement certains pays développés, connaître les 
mesures que le Rapporteur spécial recommande aux 
pays hôtes d’adopter pour éviter que des violations des 
droits de l’homme ne soient commises à l’encontre des 
migrants et que des restrictions excessives ne soient 
imposées aux mouvements de main-d’œuvre. Il 
voudrait par ailleurs connaître les mesures de lutte 
contre le racisme et la discrimination que le Rapporteur 
spécial recommande de prendre dans le cadre de 
l’application de la Déclaration et du Programme 
d’action de Durban ainsi que du texte issu de la 
Conférence d’examen. Enfin, il demande au 
Rapporteur spécial de faire état des principales 
difficultés qu’il a rencontrées dans son action et de la 
collaboration que lui ont apportée d’autres rapporteurs 
spéciaux. 

30. Mme Sabar (États-Unis) souligne qu’un 
cinquième des migrants du monde résident dans son 
pays. Celui-ci qui est conscient des bienfaits que ces 
migrants apportent à son économie, à sa culture et à 
son tissu social et déterminé à garantir le respect de 
leurs droits de l’homme, qu’ils soient en situation 
régulière ou non. 

31. L’oratrice rappelle que la détention administrative 
peut, dans certains cas, être un outil important de 
défense de la souveraineté nationale, autorisé par le 
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droit international des droits de l’homme, et indique 
que les États-Unis ont procédé en 2009 à un examen 
global de leur système de détention des migrants, qui a 
été suivi de changements importants : révision des 
directives applicables à la mise en liberté 
conditionnelle de personnes ayant des raisons crédibles 
de craindre une persécution pour des motifs ouvrant 
droit à une protection, mise en place de nouveaux 
outils d’évaluation des risques et amélioration des 
conditions de détention, notamment en matière de 
supervision et de soins médicaux. 

32. Prenant note des recommandations du Rapporteur 
spécial sur la mise en commun de pratiques optimales 
relatives aux migrations irrégulières, elle exprime 
l’intérêt des États-Unis pour un échange de vues 
concernant les moyens d’influer sur la manière dont les 
migrants sont perçus et d’obtenir l’adhésion du public 
à des politiques migratoires qui protègent mieux les 
droits de l’homme des migrants, et lui demande 
comment il envisage la question. 

33. M. Huth (Union européenne) dit que tous les 
États membres de l’Union européenne sont concernés 
par les migrations, qui sont au cœur du débat politique, 
et que les migrants y sont trop souvent victimes de la 
traite des personnes. Des ressources considérables ont 
dû être mobilisées pour lutter contre les migrations 
irrégulières, notamment le trafic et la traite d’êtres 
humains. L’Union est toutefois consciente du fait 
qu’elle a besoin de migrants pour combler ses lacunes, 
tant sur le plan économique que sur le plan 
démographique. Elle a ainsi posé les bases d’une 
politique commune en la matière en 1999, confirmées 
en 2004 par le Programme de La Haye. La migration 
est aussi un volet prioritaire de ses relations 
extérieures. 

34. Notant que le Rapporteur spécial a cité la 
Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre 
la traite des êtres humains, qui est ouverte à la 
signature d’États non membres, le représentant de 
l’Union européenne lui demande de préciser comment 
il voit les responsabilités respectives des États 
d’origine, de transit et de destination pour ce qui est de 
veiller à ce que les réseaux criminels ne continuent pas 
d’abuser de la faiblesse des migrants. Deuxièmement, 
il lui demande comment assurer une meilleure 
coopération entre pays d’origine et de destination. 
Troisièmement, il sollicite son avis sur les moyens 
d’éviter les effets incitatifs de certaines politiques 
migratoires, par exemple le risque que des mesures 

garantissant l’accès des migrants en situation 
irrégulière à différentes prestations sociales n’aient 
pour effet d’accroître l’afflux de clandestins. 
Quatrièmement, il lui demande son avis sur 
l’importance de la distinction entre les migrants entrés 
illégalement de leur plein gré et les victimes de la traite 
des personnes. 

35. Mme Klein Solomon (Organisation internationale 
pour les migrations) dit que son organisation se félicite 
de pouvoir faciliter les visites que le Rapporteur 
spécial effectue dans les pays et partage son point de 
vue quant au fait que les politiques d’immigration ne 
doivent pas uniquement reposer sur le droit pénal ou le 
contrôle des frontières, mais aussi tenir compte des 
besoins de main-d’œuvre des pays de destination, des 
droits des personnes et du souhait de la plupart des 
États de faciliter les migrations régulières, pour le 
travail, l’éducation et la formation ou le regroupement 
des familles. Elle explique que l’Organisation 
internationale pour les migrations (OIM) ne met pas 
l’accent sur une gestion des migrations axée sur les 
droits, mais sur une gestion efficace, qui garantira 
nécessairement le respect des droits. 

36. Elle fait siens les propos du Rapporteur spécial 
sur la nécessité de punir les responsables de la traite 
des personnes et d’en protéger les victimes et indique 
que, grâce à l’aide généreuse des États-Unis, l’OIM 
gère un fonds d’aide aux victimes de la traite et 
demande au Rapporteur spécial comment mieux faire 
connaître l’existence de ce fonds. Elle lui demande 
également quelles suggestions il aurait concernant la 
contribution que l’OIM peut apporter à une 
compilation de pratiques optimales dans le domaine de 
la gestion des migrations irrégulières. Enfin, elle lui 
demande comment œuvrer de concert pour lutter contre 
l’image négative dont souffrent les migrants et la 
migration, sachant que des consultations régionales se 
tiennent régulièrement à ce sujet mais qu’il faut en 
faire plus. 

37. M. Saadi (Algérie) souligne que les migrants 
subissent une discrimination dans les pays de 
destination qui mettent en place des mesures de plus en 
plus restrictives et, dans ce contexte, pose deux 
questions au Rapporteur spécial. Il veut en premier lieu 
savoir s’il compte se rendre dans des pays de 
destination et visiter, en particulier, leurs centres de 
détention, et en deuxième lieu, s’il pense établir des 
directives et diffuser des recommandations concernant 
le respect des cultures et des traditions des migrants, 
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élément fondamental de la protection de leurs droits de 
l’homme. 

38. M. Bustamante (Rapporteur spécial sur les droits 
de l’homme des migrants), répondant à la question du 
représentant du Soudan, indique qu’il ne s’est pas 
rendu au Canada à titre officiel, mais signale qu’il 
demande à aller dans les centres de détention lors de 
chacune de ses visites. 

39. En réponse à la question du représentant de la 
République islamique d’Iran à propos de Durban, il 
signale que l’une des plus importantes formes de 
discrimination qu’il ait rencontrées est le travail des 
enfants, qui sévit particulièrement en Amérique latine, 
y compris dans son propre pays, le Mexique. 

40. Il indique ensuite que l’établissement d’un recueil 
de données sur la demande de main-d’œuvre immigrée 
en situation irrégulière pourrait aider à changer la 
manière dont le public perçoit la contribution que les 
migrants apportent à la production de richesses. 

41. S’adressant à la représentante des États-Unis, il 
recommande la lecture d’une publication du Cardozo 
Institute of Law intitulée « Constitution on ICE », qui 
concerne les violations des droits de l’homme dont 
sont victimes les migrants. 

42. Répondant au représentant de l’Union 
européenne, il juge encourageant d’entendre 
reconnaître la demande de main-d’œuvre irrégulière au 
sein de l’Union, mais regrette une déclaration du 
Parlement européen sur la migration de retour qui tend 
à incriminer encore davantage les migrations 
irrégulières et risque de faire subir aux victimes de la 
traite des personnes un double préjudice, aux mains 
d’abord des trafiquants puis du système judiciaire. 

43. En réponse à la question de la représentante de 
l’OIM, il recommande vivement à cette organisation 
d’encourager la publication annuelle de données sur la 
demande endogène de main-d’œuvre irrégulière par 
secteur d’activité. 

44. Enfin, il assure le représentant de l’Algérie que la 
question de la discrimination à l’égard des migrants en 
situation irrégulière est abordée dans son rapport et que 
la publication de données statistiques sur la demande 
de main-d’œuvre irrégulière contribuerait également à 
éclairer le problème. 

45. Mme Rolnik (Rapporteuse spéciale sur le 
logement convenable en tant qu’élément du droit à un 

niveau de vie suffisant ainsi que sur le droit à la non-
discrimination dans ce contexte) explique que le thème 
de son rapport sur le droit des migrants à un logement 
convenable s’est imposé à elle lorsqu’elle a constaté 
des conditions de logement extrêmement précaires lors 
de ses visites sur le terrain. 

46. Les chiffres ne sont pas précis, mais on estime 
que plus de 200 millions de personnes dans le monde 
sont des migrants internationaux et que près de la 
moitié sont des femmes. Si par le passé, la majorité des 
migrations se faisaient des pays à revenu faible ou 
intermédiaire vers les pays à haut revenu, la moitié des 
mouvements s’effectue aujourd’hui entre pays du Sud. 
La mondialisation a profondément transformé les 
migrations, levant beaucoup d’obstacles à la 
communication et aux échanges entre pays, mais un 
nombre croissant de barrières étatiques sont érigées 
pour freiner les déplacements des migrants, notamment 
les plus faiblement qualifiés d’entre eux. On constate 
toutefois que de telles politiques sont d’une faible 
efficacité pour ce qui est de réduire le nombre de 
migrants, mais qu’elles ont pour effet d’attiser les 
conflits et la xénophobie. 

47. La Rapporteuse spéciale rappelle que, dans un 
monde de plus en plus multiculturel, les migrants 
apportent une contribution importante au 
développement économique et social des pays de 
destination. Malheureusement, ceux-ci ont tendance à 
voir la migration essentiellement à travers un prisme 
sécuritaire et les procédures d’admission sont devenues 
très strictes. En outre, au lieu de mettre en place des 
politiques de logement facilitant l’intégration des 
migrants, les pays de destination les laissent faire 
l’objet de discrimination dans l’accès au logement, ce 
qui crée des conditions de logement insalubres 
renforçant la ségrégation, les tensions et la xénophobie.  

48. La plupart des migrants dans le monde ne 
jouissent pas du droit à un logement convenable que 
leur confèrent plusieurs instruments internationaux, 
notamment le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels et la Convention 
internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale. Ce droit s’applique quel que soit 
leur statut au regard de la législation sur l’immigration. 
Comme l’ont en effet souligné plusieurs organes 
compétents en matière de droits de l’homme, les 
migrants en situation irrégulière doivent bénéficier du 
même degré de protection que ceux qui ont immigré 
légalement. 



A/C.3/65/SR.26  
 

10-598218 
 

49. Les migrants rencontrent un grand nombre de 
difficultés dans l’accès au logement, à la fois sur le 
marché privé (du fait de la xénophobie, du caractère 
incertain de leurs revenus ou du manque de papiers) et 
dans le cadre du logement social, où les problèmes 
peuvent provenir de mesures discriminatoires réservant 
les prestations sociales aux titulaires de permis de 
séjour de longue durée, du manque d’informations ou 
de conseils, ou encore de lourdeurs administratives. 

50. Ainsi, les migrants, surtout ceux en situation 
irrégulière, n’ont souvent pas d’autre choix que de 
payer des loyers abusifs pour des logements 
inadéquats, surpeuplés et insalubres, ou de s’implanter 
dans des campements non autorisés qui renforcent leur 
exclusion de l’espace urbain. Les travailleurs logés par 
leurs employeurs se voient souvent imposer des 
conditions qui violent leurs droits de l’homme et sont 
parfois proches de l’esclavage. La Rapporteuse 
spéciale a vu des travailleurs migrants logés dans des 
conteneurs métalliques mal ventilés, sans électricité ni 
eau, ou du personnel de maison immigré, 
principalement féminin, couchant à même le sol au 
domicile de leurs employeurs. Ces employées de 
maison sont aussi particulièrement exposées à la 
violence domestique, au harcèlement sexuel ou à 
l’enfermement et n’ont guère de possibilités de 
recours. 

51. Il arrive souvent que les migrants soient pris dans 
un cercle vicieux : l’impossibilité d’obtenir un titre de 
séjour les oblige à vivre dans des implantations 
sauvages desquelles ils finissent par être expulsés pour 
se retrouver privés d’abri. En adoptant des politiques 
discriminatoires à l’égard des migrants (restriction 
d’accès aux logements sociaux, sanctions à l’encontre 
des propriétaires accueillant des clandestins, 
interdiction d’acheter un logement privé), les pays 
portent atteinte au droit des migrants à un logement 
convenable. Ce sont toutefois les restrictions 
concernant à l’octroi des permis de séjour qui ont les 
répercussions le plus néfastes car le manque de papiers 
est souvent l’obstacle le plus important pour accéder à 
un logement privé ou à des programmes publics. En 
outre, l’absence de législation interdisant le travail 
forcé, le trafic ou les traitements dégradants constitue 
une grave omission de la part des États au regard de la 
responsabilité qui leur incombe de protéger ceux qui se 
trouvent sur leur territoire. 

52. L’intervenante fait toutefois observer que dans de 
nombreuses villes, l’inclusion des migrants dans le 

tissu urbain a eu des effets positifs, tant pour les 
migrants que pour le développement économique et 
social de la communauté d’accueil. Elle cite, à cet 
égard, un certain nombre de bonnes pratiques visant à 
garantir aux migrants un accès égal au logement et aux 
services sociaux, ou à les associer au processus de 
planification urbaine. 

53. L’intervenante convient que la place des migrants 
est un sujet très délicat qui est source de ressentiments 
et de tensions, mais rappelle qu’il appartient aux États 
de lutter contre ces tendances et de promouvoir 
l’intégration. La mobilité étant appelée à prendre de 
l’ampleur, il convient non pas de s’opposer à ce 
phénomène mais de tirer le meilleur parti possible du 
potentiel d’innovation et de créativité qu’offre une 
société multiculturelle, multiconfessionnelle et 
multiethnique. 

54. M. Hut (Union européenne), réagissant à 
l’intervention de Mme Rolnik, se demande tout d’abord 
si le cadre élaboré par le Représentant spécial chargé 
de la question des droits de l’homme et des sociétés 
transnationales et autres entreprises pourrait servir à 
formuler des orientations à l’intention des entreprises 
privées du secteur du logement. Il souhaiterait 
également savoir si, compte tenu des difficultés 
rencontrées en la matière par certains pays, il existe 
des exemples de bonnes pratiques du contrôle effectif 
de la situation en matière de logement et de 
l’établissement du nombre précis de migrants sans abri. 
Il demande enfin si la Rapporteuse spéciale pourrait 
citer des exemples de politiques ayant effectivement 
permis de venir à bout d’actes discriminatoires qui sont 
le fait d’entités publiques ou privées. 

55. Mme Rolnik (Rapporteuse spéciale sur le 
logement convenable en tant qu’élément du droit à un 
niveau de vie suffisant ainsi que sur le droit à la non-
discrimination dans ce contexte) déclare que son 
rapport fait état de plusieurs initiatives locales menées 
en matière de logement pour lutter contre les 
stéréotypes et promouvoir l’intégration. En milieu 
urbain, la situation territoriale d’une communauté 
influence très directement l’identité et le rôle de cette 
dernière, ainsi que le respect qui lui est accordé. La 
ségrégation est en effet un processus en deux temps : 
les migrants tendant à vivre en communauté, il se créé 
un phénomène de ghetto et si cette communauté est 
laissée pour compte, les stéréotypes et la 
discrimination vont se renforcer. Il importe donc, par 
des politiques de logement appropriées, qu’elle soit 
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placée sur un pied d’égalité avec le reste de la ville. 
L’intervenante a conscience que la question des sans-
abri est particulièrement délicate en ces temps de crise 
économique et qu’elle est loin de concerner les seuls 
migrants. Ces derniers constituent toutefois un groupe 
particulièrement exposé et vulnérable et certains pays, 
comme les Pays-Bas ou la Belgique, ont pris des 
mesures pour résoudre le problème, par exemple en 
créant des logements de transit pour les migrants qui 
ont accepté de retourner dans leur pays. L’oratrice 
rappelle que, bien qu’un grand nombre de pratiques 
discriminatoires soient le fait d’entreprises privées, 
l’État est tenu d’exercer son contrôle et de s’assurer 
que les normes minimales en matière de droits de 
l’homme sont respectées. 

56. Le Président annonce, qu’en l’absence de 
M. Šimonović (Sous-Secrétaire général aux droits de 
l’homme), Mme Nicholson (Directrice adjointe du 
Bureau de New York du Haut-Commissariat des 
Nations Unies aux droits de l’homme) se chargera de 
lire la déclaration de feu Arjun Sengupta, Président-
Rapporteur du Groupe de travail sur le droit au 
développement. 

57. Mme Nicholson (Directrice adjointe du Bureau de 
New York du Haut-Commissariat des Nations Unies 
aux droits de l’homme) commence par rendre 
hommage à la mémoire d’Arjun Sengupta avant de 
présenter le rapport du Groupe de travail sur les 
travaux de sa onzième session (A/65/87). Au nombre 
des observations et conclusions de l’équipe spéciale de 
haut niveau examinées par le Groupe de travail, elle 
appelle l’attention sur les deux suivantes : 
premièrement, alors que l’objectif du Millénaire pour 
le développement no 8 porte sur la mise en place d’un 
partenariat mondial pour le développement, aucun des 
partenariats mondiaux mis en place par des institutions 
multilatérales n’avait été établi en conséquence directe 
de l’objectif no 8 ni n’était même destiné à promouvoir 
le droit au développement et; deuxièmement, la 
réalisation du droit au développement nécessitant 
l’instauration d’un environnement propice, il appartient 
aux États d’en créer un en adoptant des mesures 
nationales et internationales qui seront évaluées à 
l’aune des critères et sous-critères élaborés par l’équipe 
spéciale. 

58. Tout en engageant les pays à poursuivre leurs 
travaux au niveau intergouvernemental, le Groupe de 
travail a invité les États Membres et les autres 

partenaires à faire connaître leurs vues sur les travaux 
de l’équipe spéciale et sur la voie à suivre. 

59. Le Président rend à son tour hommage à la 
mémoire d’Arjun Sengupta. 

60. Mme Hu Miao (Chine) exprime ses condoléances 
à l’occasion du décès d’Arjun Sengupta. Elle se dit 
convaincue que les critères et sous-critères définis 
s’avéreront décisifs pour enrichir le contenu du droit au 
développement et en faire progresser la mise en œuvre, 
mais estime qu’ils devraient également inclure : 
l’importance de la synergie et de la solidarité 
internationale, la responsabilité de la communauté 
internationale dans la création d’un environnement 
favorable, les efforts faits pour lever les obstacles 
structurels dans les domaines économique, financier et 
politique, et la promotion du respect des accords d’aide 
au développement par les pays développés. Elle espère 
que le Conseil des droits de l’homme mettra davantage 
l’accent sur le droit au développement à l’avenir. Elle 
dit que son pays continuera à soutenir les activités du 
Groupe de travail et souhaiterait savoir quel sera son 
programme de travail pour la phase à venir. 

61. Mme Nicholson (Directrice adjointe du Bureau de 
New York du Haut-Commissariat des Nations Unies 
aux droits de l’homme) dit que le programme de travail 
sera publié dès qu’il aura été établi. 

La séance est levée à 12 h 20. 

 


